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    DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

Arrêté préfectoral tenant lieu :
d’autorisation d’installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) visés à l’article L.214-3 I du code de
l’environnement,
de dérogation pour la destruction, l’altération, ou la dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos
d’animaux d’espèces animales protégées et de dérogation pour la capture et l’enlèvement de specimens
d’espèces animales protégées en applicatiotravaux et activités (IOTA) visés à l’article L.214-3 du code de l’en-
vironnement concernant l’aménagement d’un bassin d’expansion des crues sur la Pis Becque sur la commune
d’ARNEKEn de l’article L.411-2 du Code de l’environnement
de déclaration d’intérêt général concernant l’aménagement de l’étang des 4 fils Aymon sur la commune de
METEREN
1er juillet 2021

Arrêté préfectoral du 06 juillet 2020 d’autorisation environnementale tenant lieu d’autorisation installations, ou-
vrages travaux et activités (IOTA) visés à l’article L.214- » du code de l’environnement concernant l’aménage-
ment d’un bassin d’expansion des crues sur la Pis Becque sur la commune d’ARNEKE
+ Annexes

Arrêté préfectoral du 16 juillet 2021 tenant lieu :
d’autorisation d’installations, ouvrages travaux et activités (IOTA) visés à l’article L.214-3 I du code de
l’environnement concernant l’entretien et la réparation des perrés de lutte contre la submersion marine sur le
chenal de l’Aa
de dérogation pour la destruction ou l’altération d’espèces végétales protégées et de dérogation pour
l’enlèvement de spécimens d’espèces végétales protégées en application de l’article L.411-2 du code de
l’environnement, concernant l’entretien et la réparation des perrés de lutte contre la submersion marine sur le
chenal de l’Aa ainsi que les travaux sur l’exutoire du Schelfvliet sur les communes de GRAND FORT PHILIPPE
et de GRAVELINES
+ Annexes

Arrêté préfectoral du 17 août 2021 portant autorisation environnementale concernant la Liaison
Intercommunale Nord-Ouest (LNO)-partie Sud tranches fonctionnelles 1, 2 et 3 sur les communes de
EMMERIN, HAUBOURDIN, LOOS et SEQUEDIN (Nord)
+ Annexes

Arrêté préfectoral du 14 février 2020 d’autorisation environnementale tenant lieu :
d’autorisation installations ouvrages travaux et activités (IOTA) visés à l’article L.214-3 du Code de
l’environnement
de dérogation pour la destruction l’altération ou la dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos
d’animaux d’espèces animales protégées et de dérogation pour la capture et l’enlèvement de spécimens
d’espèces animales protégées en application de l’article L.411-2 du Code de l’environnement concernant
l’aménagement et l’exploitation d’un parc d’activités sur la commune de WATTRELOS
+ Annexe
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